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Date de l’événement représenté : 25 avril 1792



Contexte historique



Malgré l’épisode de Varennes, la constitution est votée par l’Assemblée 
nationale le 1er octobre 1791, la Constituante a mené sa tâche à son terme.
elle peut se séparer…

1. Comment sont 
répartis les 
pouvoirs dans cette 
constitution ?

2. Quelle place est 
donnée au peuple ?



Comment l’Europe reçoit-elle la 
France révolutionnaire ?

-du point de vue des monarques ?
Le choix de la guerre ? L’avis des 
Girondins à l’Assemblée

Le choix de la guerre ? L’avis de Louis XVI
« Au lieu d’une guerre civile, ce sera une guerre politique, et les choses en seront bien 
meilleures. La France est dans un tel état qu’il lui est impossible de soutenir une demi-
campagne mais il faut que j’aie l’air de m’y livrer franchement. Il faut que ma conduite soit 
telle que, dans le malheur, la nation ne voit de ressources qu’en se jetant dans mes 
bras. »

Louis XVI, Lettre au ministre Breteuil (extrait), 14 décembre 1791
Breteuil est un ancien diplomate auprès des cours européennes et ministre de la Maison du Roi

• Expliquez la phrase soulignée.
• Pourquoi le Roi se montre-t-il favorable à la guerre ?
• Que révèle cet extrait sur l’attitude de Louis XVI face à la 
Révolution ?

2’37 min

-du point de vue des 
Peuples ?

https://www.youtube.com/watch?v=xiSrGHGTLiY


Contexte historique de l’événement :

Le 20 avril 1792, la France déclare la guerre à l’Autriche. 
Cette dernière est rapidement soutenue par les 
monarchies européennes coalisées. En juillet 1792, les 
troupes étrangères sont en France.
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